
HIVER 2022

au fil de

bonsac • chantaloup • chennetron • le plessis la tour

Mairie de Beauchery Saint-Martin • 2 rue de la Tour Maurouard
Tél. : 01 64 00 82 59 • mairie.beauchery@orange.fr

Ouverture au public :  lundi de 12h à 13h30, mardi de 17h à 19h
et vendredi de 9h30 à 16h (sur rendez-vous uniquement)
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Il est parfois surprenant de découvrir que notre petite commune abrite des talents 
insoupçonnés. Saviez-vous que l’association «  Viens Danser Provins  » avait 
comme présidente, Marie-Laure Bastida, une habitante de Beauchery ? Nous 
sommes partis à sa rencontre et de celle de son trésorier, Serge Peyrusaubes, 
habitant de Cucharmoy.

L’association qui aurait dû fêter ses vingt ans durant la pandémie, compte plus de 
70 adhérents de tout le Provinois et d’ailleurs. 

Lassée comme la plupart d’entre nous de cette pandémie « deux ans qu’on ne 
danse plus », Marie-Laure a envie d’un nouveau souffle. « Il y a du renouveau dans 
la danse. Ce n’est plus du bal musette ! Des émissions populaires comme “Danse 
avec les stars” aide énormément (…) Lors de nos soirées, nous essayons de diffuser 
différents styles de musique y compris de la variété. Nous dansons très régulière-
ment sur des artistes tels que Stromae, Sia, Muse… Le tango argentin, ce n’est pas 
uniquement du Carlos Gardel, du Piazzolla ou du Pugliese ! ». Selon Serge d’ail-
leurs, « sur la même musique, nous pouvons voir des gens qui dansent de la kizom-
ba et à côté un couple qui dans le tango argentin ».

La «  joyeuse équipe  », comme aime à la 
définir Serge, organise sept cours et deux 
ateliers par semaine au Caveau Saint 
Esprit à Provins (en ville haute), ainsi que 
quatre stages par an « pour les personnes 
qui souhaitent se perfectionner en danse 
standards, latines, rock ou bachata. Il s’agit 
de modules d’une heure trente de cours 
avec un professeur expérimenté ».

La commune a proposé à l’association d’accueillir désormais ces stages (payants) 
ainsi que trois soirées conviviales ouvertes aux habitants de Beauchery Saint 
Martin dans la salle des fêtes rénovée de Saint Martin. «  Ce sont nos soirées 
Sucré-Salé, nous précise Serge. Chacun amène quelque chose de sucré, de salé 
ou une boisson. On casse bien la croute avant, on aime bien ça (rires) ! Et puis 
ensuite on danse ». La première de ces soirées a eu lieu le 20 novembre. La proch-
aine aura lieu le 21 février, l’occasion pour les habitants de Beauchery Saint Martin 
de partager de bons moments et, qui sait, de se découvrir une nouvelle passion ?

Nul ne doute que le désir de la présidente est de créer du lien : « Ça fait quinze ans 
que j’habite Beauchery et c’est souvent lors d’animations que j’ai découvert mes 
voisins. Il y a beaucoup de choses à faire avec les autres associations locales et les 
habitants ».

Renseignement : Marie-Laure Bastida
06 67 17 87 59 - ml68.bastida@gmail.com

Un regard Viens Danser Provins
Aujourd’hui, nous nous intéressons à 
Angélique Leconte habitante de 
Chennetron, entrepreneuse et 
maman de quatre enfants.

Qu’est-ce qui a motivé votre 
arrivée à Beauchery-Saint-Martin ?
Je viens du 93 et mon mari de Meaux, 
nous aimons la campagne et avons 
été attirés par la tranquillité. Lors de la 
visite de la maison, ce fut le vrai coup 
de cœur, elle avait du potentiel, un 
grand jardin. Mais nous sommes 
arrivés en hiver, on ne connaissait 
personne, et je me suis vraiment dit : 
« Mais qu’est-ce qu’on fait ici ? ». Les 
maîtresses du RPI m’ont vite rassurée 
en me disant que les échanges entre 
parents allaient se faire. Le lien se fait 
effectivement avec l’école mais aussi 
sur les temps d’animation de la com-
mune. Cela nous a permis de nous 
familiariser à notre nouvel environne-
ment. On ne regrette vraiment pas !
Vous parlez du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal, vos 
enfant y sont-ils scolarisés ?
Oui, j’ai trois garçons et une fille qui 
est en grande section, les garçons 
sont plus grands, ils ont bien sûr été 
scolarisés dans le RPI mais c’est 
plus compliqué après, côté études et 
sorties, pas trop de transports ! L’un 
d’eux est parti pour continuer ses 
études à Grenoble, et ça c’est dur.
Vous exercez votre profession sur 
la commune, avez-vous toujours 
fait ce métier ?
J'ai d'abord été esthéticienne puis 
prothésiste ongulaire, avec de nom-
breuses formations. Puis, lorsque je 
suis arrivée dans la commune en 
2010, j'ai voulu créer mon entreprise 

mais j'ai très vite été recalée par Pôle 
Emploi et les banques m’ont dit  : « 
Madame, vous êtes à la campagne, 
elles ne vont pas faire ça les dames ! ». 
Comme si on ne pouvait pas réaliser 
ce genre d’entreprise en milieu rural. 
J'ai donc postulé un petit peu partout 
et ai été embauchée chez Intermarché 
et y suis restée neuf ans. Des problè-
mes de santé m’ont obligée à quitter 
ce poste mais cela m'a boostée : « il 
faut que je fasse ce que j'aime faire ! ». 
Aujourd’hui je regrette un peu de ne 
pas avoir suivi mon premier instinct 
parce que ça marche très bien ! Mon 
métier est à la fois un moment de 
détente et de soins pour les clients 
mais aussi un moment de paroles, on 
me dit souvent que je suis comme une 
psy ! Je profite de ces échanges pour 
aider d’autres personnes à dévelop-
per leurs entreprises, partager les 
bonnes adresses.
Vous avez même construit deux 
beaux chalets pour votre activité ?
Oui, après l’ensemble des démarches 
administratives, on a commencé par 
un premier chalet pour l’onglerie, 
soins des mains/pieds. C’est mon 
mari qui a fait les plans, la constructi-
on des chalets et moi j'ai mis ma 
touche au niveau décoration. Mon 
activité s’étant très vite développée, la 
place était limitée et je souhaitais faire 
un espace détente où serait favorisé 
les soins du visages, épilations, 
modelages, d’où l’autre chalet avec 
un petit espace sauna et un côté « zen 
attitude ». C’est agréable d'avoir deux 
petits chalets comme ça. C'est une 
chance aussi d'avoir un mari bricoleur. 
D’ailleurs, je tiens tout particulière-
ment à remercier Jérémy, mon mari 
car sans son aide et son soutien je 
n’en serai vraiment pas là !
Cela vous permet en plus de conci-
lier vie familiale et vie professi-
onnelle sur le même terrain ?
Oui, cela laisse une intimité et sépare 
bien la maison du travail, c’est mieux 
que de faire chez soi. Je sors de ma 
maison pour aller au travail et ça 
permet à la famille de pouvoir être 
chez elle sans être dérangée.
Comment vous faîtes-vous connaitre ?
Je n’ai pas fait de pub, je me fais 
connaître par le bouche à oreille des 
clientes et clients. Oui,  j'en ai quel-
ques-uns c'est bien qu'ils prennent 
soin d'eux, ils sont les bienvenus !



Au fil du temps

Réouverture de la sa�e
et de l’école de Saint Martin

8 novembre 2021 : les élèves de mater-
nelle découvrent leur nouvelle école !

Joie des habitants de retrouver le 
brouhaha des enfants montant ou 
descendant des 3 cars scolaires, 
sourires sur les visages, et surprise 
des petits devant le bâtiment…
Suivons-les et découvrons également 
la nouvelle salle des fêtes à laquelle 
tous les habitants de la commune 
pourront bientôt accéder !

On entre maintenant par une nouvelle 
construction, un «  sas  » d’accueil de 
20 m2, couleur brique, ouvrant sur la 
classe, la salle des fêtes et l’espace 
sanitaire. Lumineux, sobre et élégant, il 
mêle le blanc, le vert «tilleul» et le bois. 
Hall d’accueil mais aussi vestiaire, il 
dispose d’une lisse  avec des  patères 
ainsi que d’un banc «  à la Gaudi  », 
œuvre de notre architecte Olivier ROS-
SIGNOL et de Laurent MITY, menuisier 
à Beauchery. Ce banc symbolise, avec 
sa hauteur variable, la vocation poly-
valente de tout l’équipement. 

En effet, la volonté de l’équipe munici-
pale a été de miser sur une polyvalence 
maximale afin d’offrir à ses habitants et 
aux élèves un équipement optimisé et 
des abords partagés. Elle a été égale-
ment d’assurer l’accessibilité totale de 
la cour, de la salle et de l’école. 

Pour la construction et l’aménage-
ment intérieur, il a été décidé de favor-
iser les économies d’énergies (isolati-

on refaite à neuf, éclairage automa-
tique, gestion automatisée du chauf-
fage) et de mettre en œuvre des maté-
riaux biosourcés : isolation à base de 
chanvre, peintures biosourcées, bois 
pour le banc du sas et les chaises de 
la salle des fêtes. 

Enfin, l’équipe a posé des choix 
d’aménagement affirmés, grâce aux 
recherches multiples tout au long du 
chantier et aux propositions de 
Yannick DELAVAU, architecte d’intéri-
eur. Les couleurs sur les sols, les murs 
et les portes, les calepinages de carre-
lages ainsi que les formes résultent 
d’un parti pris partagé.

Ce nouvel espace « école-salle des fêtes 
Léon Binet » offre donc  maintenant :

• Des espaces aujourd’hui mutualisés
comme le sas d’entrée et les sanitaires,

• Deux salles de classe accueillantes 
avec leur jeu de couleurs en contraste 
entre murs et sols et leurs grandes 
baies vitrées très lumineuses dotées 
de volets roulants. Plus vastes du fait 
de la création de grands placards de 
rangement, elles disposent également 
d’une tisanerie fonctionnelle. Au 
plafond, des dalles chauffantes offrent 
une température maîtrisée, une 
chaleur douce et uniforme, sans gêne 
pour l’aménagement de la classe. Les 
sols colorés, en lino épais et résistant, 
absorbent les bruits inhérents aux 
activités et déplacements des élèves. 

• Une salle des fêtes lumineuse et 
spacieuse, bénéficiant d’un éclaira-

ge haut de gamme, et d’un chauf-
fage par le plafond supprimant 
ainsi les radiateurs muraux. 
Mise à disposition pour la 
motricité tous les jours de 
classe, elle est à présent 
dégagée des chaises et des 
tables qui l’encombraient. 

Aujourd’hui, ce matériel est 
rangé dans un local adapté avec 

un espace vidoir pour les besoins 
du ménage. La salle dispose égale-

ment d’un système de contrôle du son 
pour aider au respect du voisinage.

• Des sanitaires regroupent un espace 
réservé au scolaire et un espace pour le 
public. Le premier, gai et très coloré (en 
référence à Elmer l’éléphant, les parents 
comprendront…) est doté de toilettes 
adaptées à la taille des enfants, séparés 
par des cloisonnettes 
pour préserver leur 
intimité et d’une 
douche spacieuse. Le 
second, plus sobre 
mais pas moins origi-
nal, rappelle la part 
d’enfance et de 
légèreté que chacun 
conserve au fond de 
lui. 

• Une petite salle à 
l’étage, entièrement 
réhabilitée, notamment son plancher qui 
a été conforté. Elle sera proposée à la 
location (en option) pour servir de salle 
de réunion ou encore de dortoir ou 
espace calme lors des soirées.

Ce projet de réhabilitation complète de la 
salle des fêtes et de l’école maternelle de 
Saint Martin, longuement mûri et décidé 
dès 2018 a été l’objet d’une attention 

constante. Pendant toute la durée des 
travaux, la commune a participé tous les 
mercredis matin aux réunions de chan-
tier. Le travail conjoint avec les maitres 
d’œuvre Olivier ROSSIGNOL (architecte) 
et Daniel TALFUMIER (Bureau d’études 
techniques « Ingénierie Choiséenne »), a 
permis de gérer, sans perte de temps 
due à la commune, les bonnes ou mau-
vaises surprises inhérentes à tout 
travaux et de faire les choix techniques 
et esthétiques adéquats.

Malgré les nombreux aménagements 
revus et modifiés, les travaux ont été 
réalisés dans l’enveloppe prévue 
(490.334€ HT) avec un dépassement 
d’à peine 1%  ! A laquelle s’ajoutent 
60.515€ de maitrise d’œuvre et diverses 
études et contrôles. 

Pour rappel, la commune a bénéficié 
d’un Contrat Rural de la part de la région 

et du Département et 
d’une « Dotation d’Equi-
pement des Territoires 
Ruraux  » (DETR) de 
l’Etat à hauteur de 
329.348€. Le reste à 
charge pour la commu-
ne est de 221.401€ HT 
et sera financé par un 
emprunt sur 25 ans au 
taux de 0,73 %. 

Certes, la réhabilitation 
des bâtiments met en 

évidence ce qui reste à faire alentour…-
La grille et le portail ont déjà été entière-
ment et très soigneusement grattés et 
repeints mais l’état de la cour interroge, 
la clôture est refaite temporairement, la 
végétalisation reste à imaginer…

Cependant ne boudons pas notre 
plaisir… et maintenant que nous le 
pouvons, après confinements et 
travaux, faisons la fête !

LE CHIFFRE CLÉ

80%
c’est l’exonération de taxe 
foncière (part communale) 
accordée aux habitants 

réalisant des travaux d’éco-
nomie d’énergie ≥10k€

Au fil du temps

Les dates à retenir

Le concert du Festival INVENTIO a connu un énorme succès. 
De nombreux habitants sont venus écouter le quatuor Joyce et 

découvrir une magnifique mise en lumière réalisée par François SALIS. 

Malgré les intempéries, les enfants et leurs parents étaient 
nombreux pour la chasse au trésor d‘Halloween réalisée en 

partenariat avec des habitants de Beauchery

24
AVRIL

10
AVRIL

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES

Les commémorations du 11 novembre ont pris une ampleur particulière 
cette année avec un hommage ému par les parachutistes à Roland 

Garçon, ancien combattant et adjoint, disparu le 9 juillet dernier


